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Eco-responsabilité et informations utilisateurs : 
Composition 100% d’origine naturelle, exclusivement issue de la Chimie Végétale des Laboratoires 
SALVECO, sans dérivés pétroliers, sans additifs chimiques. 
Facilement biodégradable sur 100% de la formule et écologiquement optimisé. 
Respect total de l’utilisateur. 
Vertus réelles et prouvées par l’expertise et les essais des laboratoires agréés indépendants de 
l’Union Européenne. 
 

Composition 
Principe actif 100% végétal, huiles essentielles 100% pures et naturelles, sélectionnées pour leurs 
propriétés photo-toxiques vis-à-vis des insectes. 

 

Mode d’emploi 
Fermer portes et fenêtres. 
Pulvériser le produit pur directement sur les insectes 
Laisser agir 5 à 15 mn. 
 

Précautions d’emploi et informations biocides 
Chrysanthemum cinerariaefolium, extraits : 0,08% (m/m) 
Utilisez les biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations 
concernant le produit. 
TP 18 
Un insecticide, même exclusivement végétal, doit être utilisé en tant que tel, avec précaution. 
Eviter les pulvérisations intensives dans un espace clos, les pulvérisations ver les yeux et les 
muqueuses, à proximité des aliments, de la vaisselle et des aquariums. 
 

FDS consultable sur notre site : www.primalab.com . 
Formule déposée au centre Anti Poisons PARIS N° 01-40-05-48-48. 

C 09.06.09 

-INSECTICIDE VEGETAL 3005 

 

• Performance conservé au moins 2 mois après application 

• Reconnu comme l’insecticide le moins dangereux pour l’homme ainsi que sur les 
animaux à sang chaud 

• Agit par contact contre les insectes volants (mouches, moustiques, guêpes…) et 
rampants (blattes, punaises, cafards, acariens, puces, poux, mites). 

• A base de pyréthrines végétales, non synergisées et sans ajout de dérivés 
pétroliers. 

• Insectifuge naturel 
• Qualités anti-parasitaires naturelles 

• Ne tache pas les fibres dans les conditions d’emploi recommandées. 

 


